
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE288

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

établissements publics
Question écrite n° 288

Texte de la question

L'activité libérale à l'hôpital public est exercée en France par près de 4 500 praticiens (médecins, chirurgiens,
gynécologues-obstétriciens, biologistes). Dans un contexte de démographie médicale préoccupante, cette
faculté, qui est inhérente au statut de praticien à temps plein, universitaire ou non, constitue un complément de
revenus pour les plus entreprenants d'entre eux, sans grever les finances publiques. En offrant une relation
personnalisée dans un environnement technique de haut niveau, cette activité dynamise l'hôpital public de
l'intérieur. Le gouvernement précédent a souhaité modifier le fonctionnement de cette activité par des
dispositions qui en dénaturent le sens et les fondements et en entravent la bonne marche (article  54-I et 54-II
de la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999) en instituant, entre autres, le principe de la perception exclusive des
honoraires par l'intermédiaire de l'administration hospitalière. Cette mesure, qui n'existe dans aucune autre
profession libérale, rend la gestion de l'activité libérale impossible, en retardant, dans les faits, la perception des
honoraires là où ces dispositions sont en vigueur (moins de 50 % des établissements). Hormis le fait que ce
dispositif prive les praticiens du bénéfice immédiat du fruit de leur travail, ils considèrent ces mesures comme
offensantes et ineptes, sources de conflits incessants avec l'administration hospitalière. On voit mal d'ailleurs
l'administration se doter de personnel supplémentaire de trésorerie alors même que la pénurie de personnel
soignant au lit des patients se fait de plus en plus criante. Les conditions actuelles d'exercice de cette activité
font qu'elle va inévitablement disparaître et l'hôpital public péricliter. Aussi, M. Guy Teissier demande à M. le
ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées de bien vouloir lui indiquer ses intentions en ce
domaine et s'il est dans les prévisions du Gouvernement de faire voter une loi modifiant les articles 54-I et 54-II
de la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999.

Texte de la réponse

Les inconvénients et difficultés liés à la mise en oeuvre de l'article 54-I et II, dont l'objet était de répondre à une
préconisation de la Cour des comptes, n'ont pas échappé au Gouvernement. C'est pourquoi il propose d'insérer
dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale, en cours d'examen par le Parlement, plusieurs
amendements relatifs à l'activité libérale. Ils ont pour objet de mettre fin à l'obligation faite aux praticiens de
percevoir leurs honoraires par l'intermédiaire de l'administration hospitalière, sans pour autant l'interdire. Par
ailleurs, pour répondre au souci de transparence de la Cour des comptes, les éléments de connaissance de
l'activité libérale seront transmis par les organismes de sécurité sociale à l'autorité à laquelle incombe la
responsabilité du contrôle de cette activité dans les établissements. Enfin l'exercice d'une activité libérale sera
autorisé au sein des groupements de coopération sanitaire, ce qui n'est pas le cas actuellement.
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